
Niveau de vie

Permettre à tous, dans tous les territoires, d’avoir un niveau de vie satisfaisant, notamment en résorbant la précarité

La médiane du revenu disponible par unité de consomma-
tion indique le niveau de vie médian des populations d’un 
territoire, en prenant en compte les revenus d’activité 
(nets des cotisations sociales), les revenus du patrimoine, 
les transferts en provenance d’autres ménages et les pres-
tations sociales (y compris les pensions de retraite et les 
indemnités de chômage), nets des impôts directs.

Un « rattrapage » à l’œuvre dans 
les territoires les plus pauvres

Les contrastes 
entre régions
Entre la région métropoli-
taine où la population a le 
revenu disponible médian 
par unité de consommation 
le plus élevé (Île-de-France, 
23 230 € en 2017) et celle où 
il est le plus faible (Hauts-
de-France, 19 520 € en mé-
tropole), il existe un écart de 
plus de 3 710 €. À l’échelle 
de la France métropolitaine, 
ce revenu a augmenté en 
moyenne de 1,1 % par an 
entre 2013 et 2017, passant 
de 20 184 € à 21 110 €.
Cette hausse a bénéficié 
à toutes les régions, mais à 
des rythmes différents. Les 
régions où les populations 
sont les plus pauvres (Hauts-
de-France, Corse, Nor-
mandie) ont vu leur revenu 
disponible médian croître 
davantage que certaines 
des régions où le revenu mé-
dian est le plus élevé (Île-de- 
France, Bretagne). Aussi, les 
disparités de revenus entre 
les régions ont eu tendance 
à légèrement se réduire 
entre 2013 et 2017.
  
 
 
 
 
 
 
 
 

Les contrastes entre 
intercommunalités
Les intercommunalités pré-
sentant le revenu médian 
par unité de consommation 
le plus élevé sont situées 
dans les grandes villes, no-
tamment les métropoles et 
le périurbain proche du fait 
de la présence importante 
de cadres. Les intercommu-
nalités du transfrontalier 
luxembourgeois, allemand 
ou suisse bénéficient aussi 
d’un revenu disponible qui 
peut être très élevé (36 500 € 
pour la communauté de 
commune du genevois). Le 
littoral résidentiel ou les ter-
ritoires de vignoble (Cham-
pagne, Bourgogne) pré-
sentent aussi des niveaux de 
vie favorables.
À l’inverse, les territoires 
du nord de la France ou de 
l’ancienne région Langue-
doc-Roussillon, du fait de 
la prégnance du chômage, 
connaissent les revenus dis-
ponibles les plus bas par 
unité de consommation. Les 
salaires faibles se rajoutent 
comme raison pour les ter-
ritoires ruraux : par exemple 
en Creuse, dans le centre de 
la Bretagne ou dans les Pyré-
nées.
La réduction des dispari-
tés, bien que moins nette 
que celle entre régions, 
est également présente  : 
le rapport des déciles est 
passé de 1,3 à 1,2 au cours 
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Nom de l’indicateur
Revenu médian disponible par 
unité de consommation

de cette période. Les 10 % 
des EPCI où le revenu dis-
ponible médian est le plus 
élevé ont vu ce dernier 
croître en moyenne de 1,1 % 
par an, contre 1,2 % pour 
les zones les plus pauvres. 
Par exemple, la progres-
sion du revenu disponible 
médian a été supérieure à 
2,1 % dans l’intercommu-
nalité de Agly Fenouillèdes 
(Pyrénées-Orientales) qui 
est la plus pauvre de France 
contre une progression in-
férieure à 0,6 % dans la CA 
Versailles Grand Parc ou le 
CC Cœur d’Yvelines, parmi 
les intercommunalités les 
plus riches.

Les défis
Les défis à venir se situent 
principalement à des éche- 
lles plus fines : c’est en effet 
au cœur des villes que se 
trouvent les inégalités les 
plus nettes, les populations 
très riches y côtoyant les 
populations très pauvres.
C’est à ce défi de réduction 
des inégalités entre quar-
tiers en difficulté et autres 
quartiers des mêmes ag-
glomérations que s’attaque 
la politique de la ville, en 
mobilisant à la fois les poli-
tiques de droit commun et 
des dispositifs spécifiques.

Focus quartiers 
prioritaires de la 
politique de la ville (QPV)

Dans les QPV de métro-
pole, le taux de pauvreté est 
presque trois fois plus élevé 
qu’en moyenne en France 
métropolitaine.
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Baromètre de la cohésion des territoires

22 356 €

17 819 €

18 700 €

23 352 €

1,3

1,2

18 k€

20 k€

22 k€

Évolution des disparités entre les intercommunalités

9ème décile : 10 % des 
intercommunalités avec 
le taux le plus élevé

1er décile : 10 % des 
intercommunalités avec 
le taux le plus faible
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